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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Naturschutz

L'Allemagne, la France, l'Italie, la Yougoslavie, le Liechtenstein, l'Autriche et la Suisse
ainsi que la CE ont décidé de mener une politique globale de conservation des Alpes
par le biais d'une Convention sur la protection des Alpes qui tire son origine d'une
résolution établie à la conférence de Berchtesgaden (RFA) en 1989. Une série de
protocoles doit préciser les mesures à prendre et les lignes de conduite à tenir pour
atteindre ce but. Cela concerne notamment cinq domaines: la protection de la nature
et du paysage, les transports, l'économie de montagne, le tourisme et l'aménagement
du territoire. Les transports forment le volet le plus important; il s'agit de diminuer les
risques qu'ils font peser sur les hommes, les animaux et les plantes, en particulier par le
transfert de la route au rail du transit de marchandises. Le projet de Convention mis en
consultation par le Conseil fédéral a reçu un bon accueil de la part de la majorité des
cantons, partis et organisations concernés. Certains opposants, notamment les cantons
montagnards comme UR, GR, VS, TI, 0W et GL, ont cependant estimé qu'il portait
atteinte à la souveraineté cantonale et qu'il pourrait nuire au développement
économique des régions de montagne. La Suisse a ainsi signé la convention en
novembre, à Salzbourg, tout en émettant certaines réserves et en signalant que le bon
déroulement des négociations sur les protocoles additionnels serait une condition de la
ratification. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 08.11.1991
SERGE TERRIBILINI

Les cantons d'Obwald, de Schwytz et des Grisons ont déposé chacun une initiative
demandant l'édulcoration de l'article 24sexties de la constitution (Rothenthurm).
Selon leurs textes, il s'agirait de pondérer la protection des marais avec les intérêts de
l'économie régionale tels que tourisme, armée, loisirs, commerces et industries. En
outre, la clause de rétroactivité contenue dans la disposition transitoire devrait être
abrogée. 2

STANDESINITIATIVE
DATUM: 30.10.1992
SERGE TERRIBILINI

Le DFI a ensuite mis en consultation l'ensemble des cinq protocoles de la Convention
des Alpes (agriculture de montagne, protection de la nature et entretien des paysages,
aménagement du territoire et développement durable, tourisme et transports) discutés
à Paris. La majorité des cantons alpins (10 sur 15, soit UR, SZ, OW, GL, GR, TI, VS, NW,
AR, AI et ZG comme canton non alpin) ainsi que le SAB, le PDC, le PRD, l'UDC, le PdL (ex-
PA) et les organisations économiques les ont sévèrement critiqués et les ont rejetés.
Malgré les amendements apportés, ils seraient, selon eux, beaucoup trop
unilatéralement axés sur la protection et ne feraient pas de place pour le
développement économique des régions alpines. En revanche, le PS, l'AdI, le PL, les DS,
les Verts et les organisations de protection de l'environnement se sont prononcés
favorablement sur ces protocoles et ont soutenu leur ratification. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.11.1994
SERGE TERRIBILINI

Naturgefahren

Du 20 au 23 août, 17 cantons (Seuls les deux Appenzell, les deux Bâle, Genève,
Neuchâtel, Thurgovie et le Tessin ont été épargnés.) ont été touchés à des degrés divers
par de fortes intempéries. Le record de précipitations a été établi à Napf (BE) où l’on a
mesuré 187 millimètres ou litres d’eau par m2 en quarante-huit heures. À la différence
des orages d’été, ces intempéries se sont caractérisées par leur longue durée. Ces
intempéries ont eu pour origine une dépression durable qui ramenait de l’humidité
depuis la Méditerranée et qui ne s’éloignait que lentement vers l’Est. Le problème a été
aggravé par la douceur de l’air. Ainsi, la limite des chutes de neige ne s’est située
qu’entre 2500 et 3000 mètres. De ce fait, les précipitations ne sont pas tombées sous
forme de flocons. Elles ont coûté la vie à six personnes et ont causé des dégâts
considérables aux habitations et aux infrastructures. De nombreuses rivières sont
sorties de leur lit, provoquant des inondations ou des glissements de terrains. Les
habitants du quartier de la Matte en ville de Berne ont dû être évacués. La Vallée de
l’Entlebuch (LU) et celle d’Engelberg (OW) se sont retrouvées coupées du monde.
L’armée a engagé 1000 militaires et 11 hélicoptères pour venir en aide aux personnes

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 30.11.2005
PHILIPPE BERCLAZ
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sinistrées. Après décompte, l’Association suisse d’assurances a estimé à 1,335 milliards
de francs le montant des dommages assurés auprès de ses membres. Les
établissements cantonaux d’assurance incendie, qui couvrent les dommages aux
immeubles, les ont chiffrés à 665 millions. En collaboration avec les cantons, le Conseil
fédéral a évalué les dégâts aux infrastructures publiques (structures hydrauliques,
routes, chemins de fer) à 536 millions. Conformément à la loi, le CF a rappelé que la
Confédération prendra en charge les frais de reconstruction de routes principales et
d’autoroutes endommagées jusqu’à raison des trois quarts des coûts. Elle aidera aussi
les chemins de fer privés, mais pas les CFF, ni Swisscom. 
Uri, Obwald et Nidwald, trois cantons particulièrement touchés, ont demandé au
gouvernement une aide financière exceptionnelle. En fin d’année, le gouvernement a
décidé de libérer 251 millions de francs pour les dégâts occasionnés au domaine public
par les intempéries. Il s’est toutefois refusé à demander au parlement des crédits
spéciaux, vu la mauvaise santé financière de la Confédération (Ip.05.3472). 4

Obschon die Kantone seit 1991 den Auftrag haben, Gefahrenkarten zu erstellen, sind
erst 30% dieser Karten erstellt und nur 15% umgesetzt. Appenzell Innerrhoden, Glarus,
Nid- und Obwalden haben bereits rund zwei Drittel der Gefahrenkarten angefertigt;
dagegen sind die Kantone Jura, Waadt, Schwyz, Basel-Land, Aargau, St. Gallen und
Thurgau mit ihrer Dokumentation stark im Verzug. Am weitesten fortgeschritten sind
jene Kantone, die bisher am schwersten von Naturereignissen betroffen waren. 5

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 21.01.2006
MAGDALENA BERNATH

Conformément au mandat reçu des chambres l’année précédente, le Conseil fédéral a
adopté un message spécial relatif aux prestations de la Confédération pour la
réparation des dégâts causés par les intempéries de 2005 dans le canton d’Obwald.
Les intempéries de l’été 2005 avaient occasionné des dégâts considérables dans
quelque dix-sept cantons pour un montant total avoisinant les 3 milliards de francs.
Après le refus du Conseil fédéral d’octroyer une aide financière exceptionnelle aux
trois cantons les plus touchés (Uri, Nidwald et Obwald), les chambres l’ont toutefois
contraint à revenir sur sa décision et à soumettre à leur approbation des mesures
extraordinaires, afin que le solde par habitant à charge des cantons pour la réparation
des dommages subis reste raisonnable. Le Conseil fédéral a dès lors proposé d’octroyer
une aide de 14,4 millions de francs au canton d’Obwald, seul des trois cantons les plus
touchés à satisfaire aux critères définis par le gouvernement. Ce montant, prélevé sur
le produit de l’impôt sur les huiles minérales, est destiné exclusivement à la remise en
état de routes. Au Conseil des Etats, le projet a été approuvé à l’unanimité et sans la
moindre proposition d’amendement. L’objet a suscité à peine plus de discussions au
Conseil national, après qu’une minorité écologiste de la commission de
l’environnement a proposé de ne pas entrer en matière. Le plénum a balayé, par 147
voix contre 14, la proposition de minorité et approuvé dans la même proportion le
projet du gouvernement. En votation finale, les chambres ont confirmé leur décision. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.12.2008
NICOLAS FREYMOND

Gewässerschutz

Dans la nouvelle version de l'ordonnance sur la protection des eaux (OEaux), approuvée
par le Conseil fédéral, figure une dérogation à l'autorisation de déversement d'eaux
issues de circuits de refroidissement ouverts. Cet assouplissement vise à réduire le
problème découlant de l'obligation de suspendre le déversement d'eaux de
refroidissement lorsque la température du cours d'eau excède les 25 degrés. Au-delà
de cette température, les autorités pourront donc tolérer des rejets thermiques ayant
un effet minime sur la température de l’eau. Des dérogations spécifiques sont
accordées aux centrales nucléaires existantes. Toutefois, les nouvelles installations
construites devront limiter la production de chaleur et utiliser l'évacuation dans le
cours d'eau seulement pour les rejets thermiques non récupérables.
Le projet de modification a été accueilli favorablement par la plupart des cantons et
par les milieux économiques interrogés. Ce ne fut pas le cas pour le PS, les
organisations environnementales, quelques associations professionnelles et instituts de
recherche, et pour huit cantons (AG, BL, FR, GE, LU, TI, TG, VD). Une des principales
raisons qui motive leur position est la survie des organismes aquatiques. Pour l'assurer,
il faudrait empêcher ou limiter toute hausse de température des cours d'eau par des
rejets thermiques. 7

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 01.06.2018
DIANE PORCELLANA
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Allgemeiner Umweltschutz

Das Verdikt zur Volksinitiative "Grüne Wirtschaft" fiel an der Abstimmung vom 25.
September 2015 schliesslich deutlicher aus als die Trendumfragen 10 Tage vor der
Abstimmung hatten vermuten lassen. Nur gerade 36,4% der Stimmenden legten an der
Urne ein Ja ein und auf mehrheitliche Zustimmung stiess die Volksinitiative der Grünen
lediglich im Kanton Genf (51,9%). Im interkantonalen Vergleich zeigte sich, dass das
Anliegen in der Westschweiz und im Tessin sowie im Stadtkanton Basel auf leicht
stärkeren Zuspruch stiess als in den deutschsprachigen Kantone, obschon letztere
tendenziell umweltfreundlicher stimmen als die lateinische Schweiz. Mit
Zustimmungsraten zur grünen Initiative um ein Fünftel bis zu einem Viertel in einigen
ländlichen Kantonen der Deutschschweiz – namentlich Appenzell Innerrhoden,
Nidwalden, Obwalden und Uri – war davon jedoch nicht mehr viel zu merken. 
Zufrieden zeigte sich das bürgerliche Gegenkomitee: Die Stimmbürgerschaft hätte sich
nicht von „sympathisch klingenden Initiativnamen und den immer kurioser werdenden
leeren Versprechungen der Initianten täuschen lassen" (NZZ, 26.9.). Auf der anderen
Seite liess man verlauten, man habe die „Angstkampagne", in der die Gegner ihre
„Unverfrohrenheit" durch die Verbreitung „faktenfreie[r] Behauptungen" demonstriert
hätten, unterschätzt (SGT, 26.9.). Nichtsdestotrotz gab man sich sowohl bei den
Befürwortern als auch von Seiten des Bundesrates überzeugt, dass dies erst der
Startschuss zur Diskussion von Massnahmen zur Förderung der Grünen Wirtschaft
gewesen sei. Immerhin hätte im Vergleich zum Wähleranteil der Grünen Partei ein
deutlich höherer Prozentsatz der Initiative zugestimmt, trösteten sich Vertreterinnen
und Vertreter der Grünen. Eine ressourcenschonende Wirtschaft werde aktuell auch
mit der Energiestrategie 2050, die zu jenem Zeitpunkt dem Parlament zur
Schlussabstimmung vorlag, angestrebt, liess Bundesrätin Leuthard verlauten. SVP und
FDP hingegen interpretierten das Abstimmungsresultat als grundsätzliche Ablehnung
staatlicher Eingriffe zum Wohle einer ökologischen Wirtschaft und forderten aus
diesem Grund etwas lauter als auch schon die Beendigung des 2013 vom Bundesrat
verabschiedeten "Aktionsplans Grüne Wirtschaft". 

Abstimmung vom 25. September 2016

Beteiligung: 43,0%
Ja: 819'770 (36,4%) / 1 Stand
Nein: 1'430'273 (63,6%) / 19 6/2 Stände

Parolen:
– Ja: SP, GPS, GLP, EVP; VCS, SKS, Swisscleantech. 
– Nein: SVP, FDP CVP(2*), BDP(1*); Economiesuisse, SGV, SBV, HEV.
* Anzahl abweichende Kantonalsektionen in Klammern 8

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 25.09.2016
MARLÈNE GERBER

Klimapolitik

Les modifications légales nécessaires pour le couplage des système d'échange de
quota d'émission (SEQE) suisse et européen ont été mises en consultation, en même
temps que la révision totale de la loi sur le CO2 et l'approbation de l'Accord de Paris.
Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de politiques énergétiques, des
organisations des transports publics et privés, des organisations de protection de
l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris part à la
consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
Le projet de couplage a rencontré un large soutien - tous les cantons sauf Schwyz et
Berne, les commissions et conférences communales, le PBD, le PCS, le PDC, les
Vert'libéraux, le PLR, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du secteur de
l'énergie, quelques organisations des transports publics et privés et autres
organisations l'ont approuvé. D'après les partisans, le couplage permettrait à
l'économie suisse d'être sur un pied d'égalité avec ses concurrents directs dans l'UE et
la Suisse aurait ainsi accès à un marché plus liquide des droits d'émission. Sur les 256
avis, 26 participants ont rejeté le projet. Il s'agit des cantons de Berne, de Schwyz, des
Verts, des Jeunes Vert-e-s, de l'UDC, de la SES, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et d'autres
organisations. L'efficacité du système européen comme instrument de politique
climatique a été mise en doute en raison des bas prix des droits d'émission. Plusieurs
participants souhaitaient intégrer l'aviation dans le système d'échange afin que ce
secteur réduise également ses émissions. Cette mesure était supportée par 15 cantons

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

01.01.89 - 01.01.19 3ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



(FR, JU, AR, AI, GR, GL, ZG, ZH, UR, GE, SG, OW, LU, VS, NW), la Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, le PS, les Verts, les Jeunes Vert-e-
s, le PDC, le PLR, la SES et les organisations de protection de l'environnement. Elle était
refusée par le Centre Patronal, l'USAM, economiesuisse, l'UP, Aerosuisse et la SIAA. Le
principal argument avancé était que l'Organisation de l'aviation civile internationale
(OACI) avait déjà proposé des mesures dans ce domaine. Sur la question de l'intégration
des centrales thermiques à combustibles fossiles dans le SEQE, 14 cantons (BL, ZH, UR,
AR, AI, GR, GL, ZG, SG, OW, LU, VS, NW, FR) y étaient favorables. La Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, l'UP, Forum suisse de l'énergie,
l'AES, la SES, Swisselectric, les organisations de protection de l'environnement ont
également approuvé la proposition. Finalement, le Centre Patronal, l'USAM, Swissmem,
l'USP et economiesuisse ont proposé que les entreprises puissent demander de sortir
du SEQE ou à y être intégré.
Le Conseil fédéral a pris connaissance de ces résultats. Il présentera un message au
Parlement pour l'approbation de l'accord sur le couplage des SEQE suisse et
européen. 9

La procédure de consultation a permis de recueillir 256 avis relatifs à la politique
climatique post-2020, particulièrement quant à l'approbation de l'Accord de Paris sur
le climat, la révision de loi sur le CO2 et l'approbation de l'accord sur le couplage des
SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de
politiques énergétiques, organisations des transports publics et privés, organisations
de protection de l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris
part à la consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
La ratification de l'Accord de Paris récolte un large soutien. Toutefois, les objectifs de
réduction des émissions de CO2 sont plus disputés. La plupart des participants sont
favorables à l'objectif global de réduction des émissions de 50% par rapport à 1990
d’ici 2030. A propos de la répartition des parts de réduction d'émissions entre la Suisse
et l'étranger, une très faible majorité estime que la part à réaliser en Suisse devrait être
plus élevée que celle proposée dans le projet. Les acteurs de l'économie, les
entreprises et un nombre assez important de cantons appellent à la flexibilisation de
ces parts. Finalement, la fixation d'un objectif moyen révèle des avis mitigés. Au sujet
du couplage des SEQE, seul un quart des participants s'y oppose. Du côté des partisans,
un nombre important d'acteurs doutent de l'efficacité du système européen en raison
des prix bas des droits d'émission. D'autres souhaiteraient intégrer l'aviation dans le
SEQE pour que le secteur réduise aussi ses émissions. Pour le projet de révision de la
loi sur le CO2, la hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions,
conférences et associations de communes et quelques partis politiques. Les
organisations de protection de l'environnement voudraient un montant plus élevé que
240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour pouvoir adapter la taxe
au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants est favorable au maintien
des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles, au maintien de
l'obligation de compenser pour les importateurs de carburants, au maintien des
prescriptions relatives aux émissions de CO2  pour les véhicules, au maintien des
activités de formation, d'information au public et de conseil aux professionnels. Un
tiers des participants est pour l'interdiction subsidiaire des chauffages à combustibles
fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit de la taxe sur
le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation partielle du
produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie, ne rencontre pas de soutien.
Suite à la procédure de consultation, le Conseil fédéral a pris connaissance des
résultats. Le projet concernant l'approbation de l'Accord de Paris a été transmis au
Parlement dans le cadre d'une procédure accélérée. 10

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

L'approbation de l'Accord de Paris a été discutée dans le cadre de la consultation sur
la politique climatique de la Suisse, en même temps que le projet de couplage du SEQE
suisse et européen, et la révision totale de loi sur le CO2. Des acteurs du secteur de
l'énergie, des organisations de politique énergétique, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et des
associations faîtières de l'économie ont pris part à la consultation outre les entités
cantonales, communales et les partis politiques.
Environ 95% des participants sont favorables à la ratification de l'accord. Tous les
cantons sauf Schwyz, les partis politiques excepté l'UDC, les conférences et les
commissions communales, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

01.01.89 - 01.01.19 4ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



secteur de l'énergie excepté Swissoil, les représentants du secteur des transports et les
organisations de protection de l'environnement figurent parmi les partisans. Ils
s'attendent à des effets positifs sur l'économie suisse et soulignent l'efficacité de
l'accord pour lutter contre les changements climatiques. Les quelques opposants
estiment que les objectifs de réduction des émissions de CO2 sont trop élevés, et que
la croissance économique et la compétitivité de la Suisse seraient mises en péril.
Concernant l'objectif global (réduction des émissions de gaz à effet de serre de 50%
par rapport à 1990 d’ici 2030) et l'objectif moyen (réduction des émissions de gaz à
effet de serre de 35% en moyenne par rapport à 1990 entre 2021 et 2030) de la Suisse,
les positions sont moins unanimes. Un peu plus de la moitié des participants est
d'accord avec le principe de l'objectif global. La Suisse refléterait ainsi une image
responsable. S'agissant de l'objectif moyen, 43 participants s'y opposent contre 37 en
faveur. Certains interrogés aimeraient que les objectifs soient augmentés, alors que
d'autres voudraient les voir à la baisse. La majorité des organisations de protection de
l'environnement et de politique énergétique, quelques associations faîtières de
l'économie et des partis politiques, cantons et communes refusent les objectifs car ils
ne sont pas assez ambitieux. Enfin, des participants voudraient seulement l'objectif
global. C'est maintenant au tour du Parlement, de statuer sur le projet d'approbation
de l'Accord de Paris. 11

Le projet de révision totale de la loi sur le CO2 pour la période postérieure à 2020 a
été soumis à consultation en parallèle de l'approbation de l'Accord de Paris et du
projet de couplage des SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie,
des organisations de politiques énergétiques, organisations des transports publics et
privés, organisations de protection de l'environnement et des associations faîtières de
l'économie ont pris part à la consultation outre les entités cantonales, communales et
les partis politiques.
La hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles
satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions, conférences et
associations de communes et quelques partis politiques. Les organisations de
protection de l'environnement, appuyé par certains partis politiques, voudraient un
montant plus élevé que 240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour
pouvoir adapter la taxe au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants
sont favorables au maintien des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles. Toutefois, un grand nombre d'entre eux rejettent le critère d'exemption
proposé. S'agissant de l'aménagement de l'exemption de la taxe, le modèle
"harmonisation" est préféré à celui de la "dissociation". Plusieurs associations faîtières
de l'économie souhaiteraient une combinaison d'aspects des deux modèles.
L'obligation de compenser pour les importateurs de carburants convainc les
organisations de l'environnement, les cantons et la plupart des partis politiques. Un
rehaussement du taux de compensation en Suisse est demandé notamment par les
partis politiques, les acteurs du secteur de l'énergie et les organisations de protection
de l'environnement. Principalement, les représentants du domaine des transports
souhaitent abaisser le taux, alors que d'autres le voudraient plus flexibles. Les cantons,
les commissions, les conférences et associations de communes suggèrent de fixer le
taux de compensation entre 10 et 20%. La procédure de consultation fait ressortir l'aval
des acteurs pour le maintien des prescriptions relatives aux émissions de CO2 pour les
véhicules. Beaucoup déplorent le manque de mesures de réduction plus efficaces dans
le domaine des transports. D'autres souhaitent davantage d'encouragement pour les
carburants et véhicules émettant peu ou pas de CO2. Les activités de formation,
d'information au public et de conseil aux professionnels doivent continuer d'exister
d'après les acteurs consultés. La plupart des entreprises, la majorité des cantons et une
petite majorité des partis politiques rejettent l'interdiction subsidiaire des chauffages à
combustibles fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit
de la taxe sur le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation
partielle du produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie est refusée par les
organisations de protection de l'environnement et par la majorité des cantons. 12
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Abfälle

Das Plastik-Recycling nahm in der Schweiz im Jahr 2015 Fahrt auf. In diesem Umfang
schweizweit einmalig starteten hundert Ostschweizer Gemeinden im Oktober 2015 das
separate Sammeln von Kunststoffabfällen. Eine Pionierrolle nahm dabei der Kanton
Thurgau ein, dessen 80 Gemeinden sich alle am Projekt beteiligten. Der neue,
gebührenpflichtige 60-Liter Sack für Kunststoffabfälle wird nicht eingesammelt,
sondern muss vom Konsumenten an einer der 20 Rückgabe-Stationen deponiert
werden. Über die Wirkung des Ostschweizer Projekts war im Februar 2016 noch wenig
bekannt, als der Kanton Obwalden mitteilte, dass das von ihm eingeführte
Kunststoffrecycling aufgrund mangelhafter Sammeldisziplin wieder eingestellt werde.
Die im Vergleich zum Kehrichtsack tieferen Sammelgebühren hätten einige Personen
dazu verleitet, auch andere Materialien im Kunststoffsammelbehälter zu entsorgen.
Funktioniert habe die Sammlung nur an durchwegs personell betreuten Sammelstellen. 
Neben Anliegen der Umwelt entspricht das Plastik-Recycling auch einem Bedürfnis der
Industrie; so gilt Plastik beispielsweise in Zement- und Kraftwerken als beliebter
Brennstoff. Von einem gesamtschweizerischen Sammelkonzept, wie dies bereits bei
den PET-Flaschen existiert, wollte der Bund zum aktuellen Zeitpunkt jedoch absehen.
Man wolle abwarten, bis die Wirtschaft und das Gewerbe funktionierende
Entsorgungskonzepte entwickelt hätten. Zusammen mit dem Kanton Aargau und
Economiesuisse hatte das BAFU im Jahr 2014 jedoch den sogenannten Ressourcen-
Trialog initialisiert. In diesem Zusammenhang soll auch die Verwertung von
Kunststoffabfällen thematisiert werden. 13
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